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L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit du mois d’octobre, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Laurent SUAU, Président, en session ordinaire 

suivant convocation faite régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU, Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-Président, 

Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, Laurent 

TOIRON 6ème Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente, MM. Jean-Luc 

ANTRAYGUE, Jean-François BERENGUEL, Alain COMBES, David FOLCHER, Thierry JACQUES, 

Vincent MARTIN, Christian SAINT-LEGER, Bruno PORTAL, MMES. Françoise AMARGER-

BRAJON, Régine PAILHAS Conseillers Communautaires. 

 

Etaient représentés : MM Didier COUDERC (Jean-Luc ANTRAYGUE), MME Valérie CHEMIN 

5ème Vice-Présidente (Laurent SUAU), MM. François ROBIN (Jean-François BERENGUEL), 

Benoit VALARIER (Philippe MARTIN), MMES, Elizabeth MINET-TRENEULE (Alain COMBES), 

Stéphanie PASI (Françoise AMARGER-BRAJON), Patricia ROUSSON (Vincent MARTIN), 

Anne-Marie SOBLECHERO (Anne-Marie SOBLECHERO), Emmanuelle SOULIER (Bruno 

PORTAL), Conseillers Communautaires. 

 

Etaient absents : MM. Philippe POUGET, Xavier SOUCHON, MME. Aurélie MAILLOLS 

Conseillers Communautaires. 

 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire de séance, pris dans le sein du 

Conseil, Mme Régine BOURGADE ayant été désignée pour remplir ces fonctions, les a 

acceptées. 
 

 

Point n°1 Présentation du rapport d’activité annuel du service délégué 

pour la gestion et l’exploitation de l’eau et de l’assainissement sur le 

territoire communautaire – Exercice 2022 

 

Séance du 18 octobre 2023 

 

 
Conformément aux dispositions des articles L1411-3 et R1411-7 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, présentation est faite par Monsieur Loïc ALARY et 

Monsieur Julien VALETTE du rapport annuel sur le service délégué pour la gestion 

et l’exploitation de l’eau et l’assainissement sur le territoire communautaire pour 

l’exercice 2022 dont un exemplaire est joint en annexe. 
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Ce rapport est tenu à la disposition du public au siège de la collectivité. 

 

Monsieur Bruno PORTAL souhaite soulever la question de la qualité de l’eau du 

Lac de Charpal notamment en raison du manque de pluie pendant l’été. Cela 

induit une augmentation du carbone organique total selon lui. Cette 

augmentation est traitée par le chlore. De ce fait, quelle est la quantité de 

chlore utilisée ? 

 

Monsieur Loic ALARY tient à apporter des éclaircissements. Une chloration a 

été effectuée pour palier à une défaillance de l’ozoneur. Ce chlore 

consommé sert à détériorer la matière organique. 

Le manque de pluie n’a pas d’impact sur la qualité de l’eau. Le goût impacté 

est dû à la détérioration de l’ozoneur. 

Les analyses effectuées par l’ARS sur les dix dernières années des eaux du lac 

de Charpal montrent une stabilité dans les taux. 

 

Monsieur Christian SAINT-LEGER sollicite l’éventuelle diligence d’un diagnostic 

sur le SPANC. 

 

Monsieur Julien VALETTE concède du retard sur la partie SPANC. Il indique qu’il 

y aura deux sessions de formation pour le contrôle SPANC. 90 contrôles sont 

prévus d’ici la fin de l’année. 

 

Monsieur le Président tient à remercier l’ensemble des équipes pour la qualité 

du travail et du service. Il souligne par ailleurs des tarifs eau / assainissement à 

3,45 €, très raisonnables au regard de l’inflation. Le prix de l’eau en 2023 

continuera à augmenter au regard du contexte. 

Monsieur le Président note une intervention de la part des services de BRL et 

de Nicollin sur tout le territoire intercommunal (Barjac, Village de vacances de 

Pelouse). S’ajoute la problématique des lagunages à régler. Par ailleurs, des 

investissements conséquents seront entrepris sur la STEP de Mende pour 
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sécuriser la filière boues qui doit permettre de réduire les coûts de transports et 

d’épandage de ces boues par les agriculteurs. 

Quant au site de Charpal, Monsieur le Président souligne la chance pour le 

territoire de disposer de ce lac sur le Cœur de la Lozère, qui permet de sécuriser 

l’eau potable du bassin de vie. Ce lac rend un grand service à la Colagne 

pour l’étiage. Il s’inquiète d’une baisse importante du barrage qui pourrait 

poser des difficultés de remplissage pendant l’hiver et d’approvisionnement en 

eau potable par la suite du Cœur de la Lozère. 

 

Monsieur le Président précise qu’un bassin tampon est mis en place au niveau 

du Parc Régional d’Activités Economiques. 

 

Enfin, Monsieur le Président rappelle le vote en conseil communautaire de la 

mise en place d’un dispositif d’accompagnement à l’acquisition de cuves 

pour la récupération d’eaux pluviales. Ce dispositif fonctionne bien et a reçu 

une vingtaine de demandes. Cet accompagnement prend en compte la 

récupération des eaux grises dans les maisons pour leur réutilisation, 

notamment dans les chasses d’eau ; ainsi que le changement de baignoire 

par des douches. 

L’objectif poursuivi est la sensibilisation à la consommation et la raréfaction de 

la ressource en eau. 

Dès lors, la mise en place de la tarification différenciée en fonction du volume 

d’eau consommé s’inscrit dans cette politique de sensibilisation des usagers. 
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Point n°2 Présentation du rapport d’activité annuel du service délégué 

pour la collecte et le traitement des déchets assimilés – Exercice 2022  

 

Séance du 18 octobre 2023 

 

 
Conformément aux dispositions prévues par les articles L1411-3 et R1411-7 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Jérôme DELON et Monsieur 

Julien VALETTE présentent le rapport annuel du service de collecte et de 

traitement des déchets et assimilés - Exercice 2022, dont un exemplaire est joint 

en annexe. 
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Ce rapport est tenu à la disposition du public au siège de la collectivité. 

 

Monsieur David FOLCHER sollicite une intervention concernant le traitement des 

déchets verts. Une baisse du volume à traiter a-t-elle été observée ? Si oui, est-elle 

significative ? 

 

En réponse, Monsieur Jérôme DELON indique que cette baisse n’est pas 

significative. 
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Monsieur Bruno PORTAL demande à connaître la fréquence de lavages des 

containeurs des déchetteries. 

 

Monsieur Jérôme DELON indique qu’elles sont lavées en deux campagnes 

annuelles, en juin et en octobre. 

 

Monsieur Bruno PORTAL prend note de cette réponse et interroge sur la possibilité 

d’un lavage supplémentaire pendant l’été notamment en période caniculaire 

afin de parer aux mauvaises odeurs. 

 

Monsieur Jérôme DELON précise que chaque campagne de lavage représente 

un montant de 12 000 €. Une réflexion est menée afin de rapprocher les deux 

campagnes, à savoir sur juin et septembre. Les services ont conscience de cette 

problématique et ont tenté de résorber le problème d’odeur en régie. 

 

Monsieur Bruno PORTAL constate à regret que certains foyers n’utilisent pas le tri 

sélectif. De fait, il propose d’envisager une taxe envers ces foyers afin de les inciter 

à procéder au tri sélectif de leurs ordures ménagères. 

 

Monsieur le Président relève qu’une taxe incitative a été mise en place sur la 

commune de Lunel, il y a environ 4 ans. Après avoir étudié ce dispositif, et au 

regard de la complexité du sujet, la communauté de communes n’a pas mise en 

place cette taxe. 

Pour autant, il admet que cette incitativité ne peut être que progressive. Cette 

mise en place d’une démarche incitative est envisageable au niveau de 

l’habitat individuel. Sur l’aspect collectif en revanche, il souligne la complexité de 

sa mise en œuvre. 

 

Monsieur le Président explique que  la part d’incitativité est faible en ce qu’un 

équilibre économique est nécessaire puisque la recette ne serait pas forcément 

conséquente au regard des dépenses à mettre en œuvre. De ce fait la 

démarche n’a pas été poursuivie. 

 

Monsieur Julien VALETTE rappelle que la géolocalisation des camions permet de 

faire remonter les incidents de collecte à la collectivité. 

 

Monsieur le Président tient à souligner la baisse du volume des collectes au fil des 

années. Il met en avant la loi qui a pesé sur les industriels en matière d’emballages 

des produits. Cet effort sur le suremballage participe à la baisse du tonnage des 

ramassages des tris sélectifs. 

 

Monsieur le Président met par ailleurs en avant le changement de contrat qui n’a 

pas été pour autant suivi d’une augmentation de taxe pour les usagers. La qualité 

du service a, concomitamment, été maintenue, voir renforcée sur les déchets 

verts par exemple. 

Monsieur le Président regrette la société consommatrice d’aujourd’hui « société 

Ikéa » où des meubles achetés il y a six mois se retrouvent aux encombrants. Par 

conséquent, pendant que les agents ramassent, parfois quotidiennement, ce 

type de déchets, ils ne peuvent effectuer d’autres tâches. 
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Concernant les déchets verts, Monsieur le Président regrette une insatisfaction 

dans la population puisqu’une forme d’équité a été mise en place. Il est vrai 

qu’auparavant, certains quartiers étaient mieux servis que d’autres en termes de 

containeurs pour ces déchets verts. Depuis la refonte liée au nouveau marché, il 

estime qu’un équilibre a été trouvé puisque la collectivité est passée de 60 points 

de collecte de déchets verts à 90 qui ont été mis en place. 

 

Monsieur David FOLCHER fait remarquer que le ramassage des ordures 

ménagères représente un coût d’environ 110 € par habitant. Il considère ce coût 

relativement bien maîtrisé. 

Par ailleurs, il regrette un nombre élévé d’incivilités dans les communes du 

territoire intercommunal avec des encombrants déposés aux points de tri, ce qui 

induit du travail supplémentaire pour les agents communaux qui doivent 

régulièrement débarrasser ces encombrants vers la déchetterie. 

 

 

 

Point n°3 Présentation du rapport annuel du service délégué 

« Hébergement de groupe – Le Chalet » - Exercice 2022 

 

  Séance du 18 octobre 2023 

 

 
Conformément aux dispositions des articles L1411-3 et R1411-7 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, présentation sera faite du rapport annuel sur service 

délégué pour l’hébergement de groupe le Chalet pour l’exercice 2022 dont un 

exemplaire vous est adressé par voie dématérialisée. 
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Ce rapport sera tenu à la disposition du public au siège de la collectivité. 

 

Monsieur Bruno PORTAL interroge sur le retour de l’accueil des groupes scolaires 

depuis la fin de l’accueil des Mineurs Non Accompagnés et notamment l’accueil 

des réfugiés ukrainiens. 

 

Monsieur Nicolas TROTOUIN indique que l’accueil des groupes scolaires est la 

vocation première du chalet. Cependant l’accueil des maternelles s’avère 

compliqué en raison de la nécessité de disposer d’un matériel adapté pour ces 

séjours. 

 

Monsieur Bruno PORTAL interroge ensuite sur la manière dont est géré le déficit 

2021 (-91 000 €). 

 

Monsieur Nicolas TROTOUIN explique que ce déficit est absorbé par la Ligue de 

l’Enseignement. 

 

Monsieur le Président remercie les équipes de la Ligue de l’Enseignement pour le 

travail accompli. Il se félicite que le Chalet constitue un « couteau suisse » en 

termes d’hébergement sur le territoire. 

 

Monsieur Nicolas TROTOUIN corrobore les propos du Président. La Ligue s’adapte 

aux besoins, parfois dans l’urgence comme ce fût le cas pour les réfugiés 

ukrainiens. 

Bien que le centre ne soit pas prévu pour 77 lits mais dispose plutôt d’une 

capacité de 45 lits, la cohabitation des personnes n’a pas posé de difficultés. 

Il souhaite attirer l’attention de l’assemblée sur la nécessité de travailler 

beaucoup plus en amont sur les besoins et non pas « du jour pour le lendemain ».  
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Point n°4   Communication des décisions prises en vertu de la 

délégation de pouvoir reçue 

 

Séance du 18 octobre 2023 

 

 

Monsieur Laurent SUAU expose : 

Les décisions prises en vertu de la délégation de pouvoir reçue, dont la liste suit, 

sont portées à la connaissance du Conseil Communautaire : 

 

 8280/2023-65 : Arrêté autorisant la signature d'une convention de 

mise à disposition Gymnase Piencourt - Mende Volley Lozère 

 

 8287/2023-66 : Arrêté autorisant la signature d'une convention de 

mise à disposition du Petit Train Touristique pour l'Association Les 

Petites Crapules les 30 septembre et 1er octobre 2023 

 

 8294/2023-68 : Arrêté autorisant la signature d'un avenant n° 1 du lot 

n° 5 au marché de travaux de réhabilitation de petit patrimoine 

avec « PIERRE PAILLE CISEAUX »  

 

 8295/2023-69 : Arrêté modificatif autorisant le dépôt d'une demande 

de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne et du 

Département de la Lozère pour la modification de la filière boues de 

la station d'épuration du Chapitre à Mende 

 

 8296/2023-70 : Arrêté autorisant la signature d’une convention pour 

la fourniture d’eau potable par l’Association Syndicale Libre La 

CHADENEDO  

 

 

 

Point n°5 Modification des statuts de la Communauté de Communes 

Cœur de Lozère   

 

Séance du 18 octobre 2023 

 

 

Monsieur Francis BERGOGNE expose : 

La dernière modification des statuts en date, actuellement en vigueur, relève de 

l’arrêté préfectoral n° PREF-BICCL-2019-283-0007 du 10 octobre 2019. 

 

Vu l’article L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences des communautés de communes  

Vu l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au 

transfert de compétences,  
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Compte-tenu des compétences exercées par la Communauté de Communes 

Cœur de Lozère conformément à l’arrêté préfectoral n° PREF-BICCL-2019-283-

0007 du 10 octobre 2019, il est proposé : 

 

 d’ARRETER au 1er janvier 2024 les compétences exercées par la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère comme suit : 

I- GROUPE DE COMPÉTENCES OBLIGATOIRES : 

A- Aménagement de l’espace 

-  Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt 

communautaire 
- Aménagement, gestion et entretien des futures zones d'aménagement 

concerté, 

- Mise en œuvre de la politique de Pays,  

-  Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 

 

 

B- Développement Economique 

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article 

L. 4251-17 du CGCT 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire 
Création et gestion des futurs ateliers-relais, 

Octroi d'aides aux jeunes créateurs d'entreprises dans le respect des dispositions 

des articles L1511-1 à L1511-6 du C.G.C.T., 

 

- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

- Soutien des activités agricoles et forestières. 

 

C-  Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

D-  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

E- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les 

conditions prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement au 1er janvier 

2018, 

II-  GROUPE DE COMPÉTENCES OPTIONNELLES : 

A -  Protection et mise en valeur de l’environnement 

- Actions en faveur de l'aménagement et de l'entretien des chemins et des 

berges par l'intervention d'une brigade verte, 

- Gestion, animation des dispositifs Natura 2000 

 

B -  Politique du logement et du cadre de vie 
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-  Politique du logement social d’intérêt communautaire et actions, par des 

opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 

défavorisées : 

Sont déclarés d'intérêt communautaire : 

- Réflexion sur la mise en place d'un programme local de l'habitat, 

- Études, suivi et animation (gestion, mise en œuvre) des OPAH, 

- Acquisition, aménagement, réhabilitation et gestion de logements sociaux 

nouveaux, 

- Gestion des relations avec les organismes gestionnaires. 

 

C - Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 

d’intérêt communautaire 

- Mise en place d’une politique sportive à l’échelle communautaire avec : la 

gestion des infrastructures sportives existantes, la promotion des activités sportives 

par des opérations de création de nouveaux équipements afférents au sport, par 

l’attribution d’aides financières directes ou indirectes à l’ensemble des acteurs 

de la politique sportive  

 

D -  Action sociale d’intérêt communautaire 

-  En direction des familles : 

 accueil de la petite enfance et du jeune enfant, 

 les aides financières directes ou indirectes aux familles sous formes de prêts 

et/ou d’aides non remboursables, 

 les équipements et service de soutien,  de médiation et d’aide à la parentalité, 

d’information. 

Cette compétence comprend tous les services et équipements gérés 

directement ou par convention par les communes ou les C.C.A.S. 

 

- En direction des personnes âgées : 

 l’hébergement et le maintien à domicile, 

 la réalisation d’un repas offert aux personnes âgées résidant sur le territoire 

intercommunal, 

 tous services en gestion directe, en prestation de service avec des associations 

ou par convention avec des organismes publics participant à cette politique, 

 participation à toutes les actions développées par le Conseil Départemental 

dans le cadre de sa compétence de coordination gérontologie générale. 

 

- En direction des personnes handicapées : 

 les interventions sur la personne en lui apportant les moyens de compensation 

que nécessite son état. 

 

- En direction des personnes en difficultés : 

 l’aide sociale légale conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, 

notamment les articles L 123-5 et L 131-1 du code de l’action sociale et des 

familles, 

 les actions de prévention et de développement social, en liaison avec les 

institutions publiques ou privées : aides financières, équipement et services gérés 

directement ou par convention par les communes ou les C.C.A.S. 
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- Gestion des aides financières directes et indirectes aux structures, associations 

s’inscrivant dans la politique sociale d’intérêt communautaire 

- Mise en œuvre du Transport à la Demande  

E - Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire, 

F - En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et 

définition des orientations du contrat de ville ; animation et coordination des 

dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 

d’insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention 

de la délinquance ; programmes d’actions définis dans le contrat de ville, 

G - Création et gestion de maisons de services au public et définition des 

obligations de services au public y afférents en application de l’article 27-2 de la 

loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation 

avec les administrations ; 

H - Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L 2224-8 

du CGCT ; 

I - Eau : production, transport, stockage et distribution de l’eau potable 

III- Groupe de compétences supplémentaires : 

-  aménagement et entretien des nouvelles salles polyvalentes, 

- mise en œuvre d’une zone de développement éolien à l’échelle du territoire 

de la communauté de communes, 

-  possibilité pour la communauté de communes d’être mandataire de la 

commune de Mende par le biais de convention de mandat pour la mise en 

œuvre d’une partie du réseau de chaleur et du réseau d’alimentation en eau 

potable (A.E.P.). 

- mise en œuvre de la politique de déploiement des accueils de loisirs sans 

hébergement (A.L.S.H.) sur le territoire de la communauté de communes « Cœur 

de Lozère ». La mise en œuvre de cette compétence pourra être réalisée par les 

communes membres au travers de convention de prestations de services. 

- Service départemental d’incendie et de secours :  

 gestion des bâtiments mis à disposition, 

 prise en charge des contributions des communes au budget du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours de la Lozère  

 

- Adhésion à Syndicat Mixte pour la gestion de l’Ecole Départementale de 

Musique de la Lozère  

 

- Actions en faveur de la réhabilitation du petit patrimoine des communes. 
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- Adhésion à la Fourrière animale 

- Le Village de Vacances « Le Colombier » situé au Complexe sportif JJ DELMAS 

- Le Centre d’Hébergement « Le Chalet » situé au Complexe sportif JJ DELMAS 

- L’Auberge de Jeunesse situé au Complexe sportif JJ DELMAS, 

- Le Parcours Acrobatique en Hauteur situé sur le Causse de Mende, 

- La gestion des eaux pluviales urbaines, telle que définie aux articles L 2226-1 et 

R2226-1 du CGCT, 

- Perception de la Taxe de Séjour 

- Adhésion au dispositif « Pays d’Art et d’Histoire » à l’échelle du territoire 

communautaire, et portage de la démarche « Pays  d’Art et d’Histoire » en 

partenariat avec l’ensemble des collectivités du périmètre labélisé. 

 d’AUTORISER Monsieur le Président à notifier la présente délibération aux 

communes membres pour que les conseils municipaux se prononcent sur 

cette demande, 

 

 d’AUTORISER Monsieur le Président à signer l‘ensemble des pièces 

afférentes à cette décision. 

 
Monsieur Bruno PORTAL donne lecture de l’intervention de Madame 

Emmanuelle SOULIER : “ Dès 2003, et l'obtention du label pays d'art et d'histoire, 

les différents signataires de la convention savaient qu'il ne pouvait que 

temporairement être porté par une association.   

Ce label imposait la valorisation du patrimoine par la sensibilisation des 

populations locales avec la promesse d'un développement touristique facilité 

sur un territoire historique et géographique cohérent, les terres de l'évêché, la 

haute vallée du Lot.  

En plus des 2 euros par habitant versés par les communes, l'Etat a durant 10 ans, 

généreusement abondé les comptes de l'association.   

Puis des communes importantes ne voyant plus l'utilité du label, se sont retirées, 

Chanac, Bagnols, et leur départ n'a pas été compensé par l'arrivée de petites 

communes.  

Le territoire a perdu sa cohérence historique et sa continuité géographique.   

Aujourd'hui l'Etat tape du poing sur la table et impose que le label soit repris par 

une collectivité, la solution ici proposée est la reprise par Cœur de Lozère.   

Cette solution n'est pas satisfaisante, les caisses de l'association sont vides et le 

périmètre n'a plus de cohérence, il est difficile d'en faire la promotion 

touristique.   

Je crains qu'il ne devienne une charge financière supplémentaire pour notre 

collectivité sans retour sur investissement.   

Le périmètre labellisé doit être revu, pourquoi pas à l'échelle du département ?  

C'est un label intéressant trop mal utilisé pendant 20 ans. “  
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Dans le cadre de l’examen des statuts, Monsieur Bruno PORTAL souhaite pour sa 

part évoquer la mise en œuvre de l’éolien sur le territoire intercommunal. Il 

interroge ainsi sur la mise en place d’études et la définition d’une zone 

d’implantation. 

 

En réponse, Monsieur le Président indique que des études sont en cours et qu’il 

s’agit ici d’une réflexion portée sur une zone d’accélération à l’échelle des 

communes. Une réflexion est actuellement menée au niveau de la Ville de 

Mende. 

 

Sur la question du Pays d’Art et d’Histoire, Monsieur le Président précise qu’il 

s’agit avant tout d’une demande de l’Etat visant à ce que ce label soit porté 

par les intercommunalités. Cette demande a été formulée depuis une décennie 

selon lui. 

Il précise également que la question du périmètre, des Salelles à Pourcharesse, 

a donné lieu à des débats. 

 

Une discussion été menée entre les communes et le Pays d’Art et d’Histoire pour 

que portage soit effectuée par la Communauté de communes Cœur de Lozère. 

La  volonté des communes pour faire perdurer le dispositif s’est avérée unanime. 

 

En définitive, le dispositif est porté par le Pays d’Art et d’Histoire et relayé par le 

Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP) avec le Musée 

du Gévaudan. Monsieur le Président rappelle que le Pays d’Arts et d’Histoire 

aurait du être supprimé, le CIAP a permet son maintien. 

 

La totalité des communes dans le périmètre sont partantes pour conventionner 

avec la communauté de communes. La participation de l’Etat va elle aussi 

augmenter (évoluant de 13 000 à 20 000 €). 

Monsieur le Président met en avant l’outil intéressant que représente le Pays 

d’Art et d’Histoire et l’image positive qu’il véhicule pour le territoire. 

 

Après délibération, avec une abstention et 24 voix pour, le Conseil 

Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°6 Subventions – Fonds d’Etat - Modification de la filière boues de la 

station d’épuration du Chapitre à Mende - Délibération adoptant 

l’opération et approuvant les modalités de financement 

 
Séance du 18 octobre 2023 

 

 

Madame Françoise AMARGER-BRAJON expose : 

Les articles R2334-22 alinéa 2 et R2334-23 du code général des collectivités 

territoriales fixent les conditions de recevabilité et de complétude d’une 

demande de subvention auprès des services de l’Etat. 

 

Les articles précités renvoient à l’arrêté interministériel 23 décembre 2002 relatif 

aux pièces à produire à l’appui d’une demande de subvention présentée au 
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titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux. Cet arrêté est 

transposable à l’ensemble des demandes relatives aux fonds d’Etat (DETR, fonds 

vert, FNADT…) 

Au titre des pièces à fournir, l’article 1.1 de l’arrêté interministériel énonce la 

délibération du conseil municipal ou de de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération intercommunale adoptant l’opération et 

arrêtant les modalités de financement. 

 

Dans le cadre de sa compétence de traitement des eaux usées, la 

Communauté de Communes souhaite procéder à des travaux de réhabilitation 

du système de déshydratation des boues vétustes ainsi qu’à la mise en œuvre 

d’un système de chaulage, nécessaire suite à la modification de la 

règlementation en matière d’épandage. 

 

 

Aussi, il est proposé : 

- d’APPROUVER le projet de modification de la filière boues de la station 

d’épuration du Chapitre 

- d’ARRETER le plan de financement de l’opération comme suit : 

 

Coût  total HT Subvention Etat 

Subvention 

Agence de l’Eau 

Adour-Garonne 

Subvention 

Département 

Part 

intercommunale  

748 675.00 € 149 735.00 €             299 470,00 €             149 735,00 € 149 735,00 € 

100 % 20 % 40 % 20 % 20 % 

 

 

 
 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°7 Attribution d’une subvention d’équipement à l’Office de 

commerce dans le cadre de l’opération « What else » 

 
Séance du 18 octobre 2023 

 

 
Monsieur Philippe MARTIN expose :  

Dans un contexte économique difficile en raison de l’inflation, l’Office de 

Tourisme Intercommunal de Mende, l’Office de Commerce, la Commune de 

Mende et notre collectivité ont la volonté d’apporter un soutien financier aux 

habitants du Cœur de Lozère.  

Afin d’accroitre l’attractivité économique du territoire ainsi que de compenser 

la période de travaux de réhabilitation des pavé du centre-ville de Mende, 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 18 OCTOBRE 2023 

PROCES-VERBAL 

    

35 

 

rendant son accès impossible aux véhicule, les collectivités et organismes 

précités souhaitent renouveler cette démarche au moyen d’une enveloppe 

globale de 60 000 €. 

 

ATTENDU que l’attribution d’une subvention  communautaire à hauteur de  

27 500 € permettra à l’association Office de Commerce Cœur de Lozère 

d’accompagner les commerçants au cours de cette période, 

 

VU le montant global de cet investissement, 

 

Il est proposé : 

- d’ATTRIBUER une subvention exceptionnelle d’équipement à l’association 

Office de Commerce Cœur de Lozère à hauteur de 27 500,00 € dans le 

cadre du dispositif « Cad’o cœur ». 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches 

et à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget. 

 

Monsieur Bruno PORTAL donne lecture de l’intervention de Madame Emmanuelle 

SOULIER : 

"Les opérations chèques cado'coeur sont récurrentes et coûteuses pour la 

collectivité.   

Si au sortir du covid les premières opérations avaient permis de générer de la 

trésorerie, les suivantes de l'avis de nombreux commerçants, ont eu pour réel effet 

de seulement grouper les achats sur un temps court.  

Les difficultés des commerces de centre-ville ne seront pas résolues par ce type 

d'opération et sont essentiellement dus à la paupérisation des habitants du 

centre-ville..." 

Et je rajouterai personnellement, au commerce en ligne et au manque 

d’attractivité du centre-ville. 

 

Monsieur le Président indique pour sa part qu’il s’agit d’un partenariat Ville – 

Communauté de Communes – Office de Commerce. 

Il estime que l’objectif poursuivi est de mettre en lumière le commerce de 

proximité. Ce dispositif fonctionne bien. 

Il met en avant les travaux de pavages dans le centre-ville pour accompagner 

cette démarche. 

 

Après délibération, avec 2 voix contre et 23 voix pour, le Conseil Communautaire 

ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°8 Approbation de la convention de prestation de service – Ville de 

Mende, Service Jeunesse 

 
Séance du 18 octobre 2023 

 

  
Monsieur Laurent TOIRON expose : 
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Par arrêté préfectoral n° 2011-007-011 du 7 janvier 2011, la Communauté de 

communes Cœur de Lozère a été chargée de « la mise en œuvre de la politique  

de déploiement des accueils de loisirs sans hébergements (ALSH) sur le territoire 

de la Communauté de Communes ». 

Pour l’exercice de cette compétence, la Communauté de Communes sollicite 

les services de la commune de Mende – Service Jeunesse. 

La précédente convention formalisant ce partenariat étant arrivée à terme, il 

convient de la renouveler. 

L’exécution de cette convention fera l’objet d’un paiement à la commune de 

Mende pour un montant de 58 454 €. Le règlement de ces prestations interviendra 

une fois l’an. 

 

Il est proposé :  

 

- d’APPROUVER la convention de prestations de services entre la Ville de 

Mende – service jeunesse - et la Communauté de Communes Cœur de Lozère. 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de prestation de 

services entre la Ville de Mende et la Communauté de Communes Cœur de 

Lozère ainsi que l’ensemble des pièces afférentes à ce dossier. 

 

Monsieur le Président apporte des explications. Cette décision fait suite au 

transfert de la compétence « Social » à la communauté de communes en 2007 à 

l’exception du volet jeunesse. Ce dernier est du ressort de la Ville. Dans le cadre 

du Contrat Territorial Global avec la Caisse Commune de Sécurité Sociale, la 

Communauté de Communes perçoit des sommes et reverse le montant 

correspondant au service jeunesse de la Ville de Mende. 

 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°9 Attribution d’une subvention au titre du Fonds de solidarité pour 

le logement 

 

Séance du 18 octobre 2023 

 

 
Monsieur Claude MEISSONNIER expose : 

Le Fond de Solidarité pour le Logement a été institué par la loi du 31 mars 1990 

relative à la mise en œuvre du droit au logement. Il est un instrument 

incontournable des politiques du logement en faveur des personnes fragilisées. 

Sa gestion en a été confiée, par le Département, à la Caisse Commune de 

Sécurité Sociale de la Lozère. 

 

 

Afin de soutenir le Fonds de Solidarité pour le Logement visant à aider les 

personnes dans le maintien ou l’accès au logement, la Communauté de 

Communes Cœur de Lozère souhaite apporter son soutien financier à hauteur 
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de 0,30 € par habitant du territoire de la Communauté de Communes, sur la 

base de 16 594 habitants. 

 

Il est proposé : 

 

- d’ATTRIBUER une subvention de 4 978,20 € à la Caisse Commune de Sécurité 

Sociale au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement. 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et 

à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 

- d’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’opération pour l’exercice 

2023 

 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°10 Attribution d’une subvention exceptionnelle à la Chambre 

des Métiers et de l’Artisanat 

 
Séance du 18 octobre 2023 

 

 

Monsieur Jean-Luc ANTRAYGUE expose : 

La Chambre des métiers et de l’Artisanat de la Lozère organise la 6ème édition du 

Salon Artisanature.  Cette année, le théâtre municipal étant indisponible le 

campus est délocalisé dans un chapiteau extérieur ce qui a pour conséquence 

d’engendrer un coût non prévu à hauteur de 25 000 €. 

 

Cet évènement permet la mise en valeur de l’Artisanat et du savoir-faire local sur 

le territoire. 

Par conséquent, la Communauté de Communes Cœur de Lozère souhaite 

apporter son soutien financier pour soutenir cet évènement au titre de sa 

compétence « développement économique ».  

 

Il est proposé :  

- D’ATTRIBUER une subvention de 3 700 € à la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat de la Lozère. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et à 

signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires sur l’exercice 2023 

 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 
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Point n°11 Budget annexe Locaux Professionnels Badaroux – Examen 

et vote de la décision modificative 

 
Séance du 18 octobre 2023 

 

 

Monsieur Alain COMBES expose : 

Pour tenir compte des ajustements nécessaires en dépenses comme en recettes 

sur le budget annexe Locaux Professionnels Badaroux, l’adoption de la décision 

modificative n°1, jointe en annexe est proposée. 

 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

Il est 20h, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
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